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ARTICLE 2

À l’alinéa 88, substituer aux deux occurrences du mot :

« douze » 

le mot :

« seize ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de rétablir la rédaction initiale du projet de loi sur la possibilité par 
accord collectif de dépasser la durée maximale hebdomadaire de 44h sur une période de 16 
semaines, et non de 12 semaines, afin de donner plus de souplesse à l’entreprise pour gérer des pics 
d’activités.


